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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 40543

Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur la situation dans
laquelle se trouvent les veuves et les retraités de la gendarmerie suite à la réforme globale des retraites. En
effet, suite à cette réforme, si le principe de répartition a été maintenu, il semble, toutefois, que l'indiciaire des
retraites militaires ait été gelé, ce qui serait de nature à accentuer le décalage entre actifs et retraités et, qui plus
est, détériorerait un peu plus le pouvoir d'achat des veuves. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles seraient les mesures qui pourrait être mises en oeuvre afin de tenir compte de la situation des retraités
militaires. - Question transmise à Mme la ministre de la défense.

Texte de la réponse

L'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite, modifié par l'article 51 de la loi n° 2003-775
du 21 août 2003, prévoit que « les pensions sont revalorisées chaque année par décret en Conseil d'État
conformément à l'évolution prévisionnelle de l'indice des prix à la consommation hors du tabac prévue dans le
rapport économique, social et financier annexé à la loi de finances pour l'année considérée. Si l'évolution
constatée des prix à la consommation hors du tabac, telle que mentionnée dans le rapport économique, social et
financier annexé à la loi de finances pour l'année suivante, est différente de celle qui avait été initialement
prévue, il est procédé, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, à un ajustement destiné à
assurer, pour ladite année suivante, une revalorisation conforme à ce constat ». Ainsi, pour l'année 2004, cette
revalorisation a été fixée à 1,5 % par le décret n° 2003-1304 du 26 décembre 2003 relatif à la revalorisation des
pensions civiles et militaires et assimilées. Ce dispositif assure à l'ensemble des retraités civils et militaires le
même traitement au regard de l'évolution de leur pension. Cette disposition, mise en oeuvre dès janvier 2004, a
pour objectif de garantir le maintien du pouvoir d'achat des anciens fonctionnaires et militaires retraités, ainsi
que de leurs veuves, par rapport à celui qui était le leur au moment de leur départ en retraite. Par ailleurs,
l'article 195-1-f du code général des impôts prévoit l'attribution d'une demi-part supplémentaire de quotient
familial aux anciens combattants âgés de plus de soixante-quinze ans et titulaires de la carte du combattant ou
d'une pension servie en vertu des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, ainsi qu'à leurs veuves, sous réserve de la même condition d'âge. Le supplément accordé ne
correspond à aucune charge effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidité. Il constitue donc une
dérogation importante au principe du quotient familial et ne peut être préservé que dans la mesure où il
conserve un caractère exceptionnel. Aussi, l'abaissement à soixante-dix ans de l'âge à partir duquel pourrait être
attribuée cette demi-part fiscale supplémentaire, qui conduirait à modifier l'article précité, ne saurait être
envisagé. Enfin, la spécificité de la situation des militaires de la gendarmerie est d'ores et déjà prise en compte
dans le régime indiciaire applicable aux sous-officiers de gendarmerie. Ainsi, les militaires du grade de
gendarme bénéficient d'une grille indiciaire propre, à parité avec celle applicable aux gardiens de la paix. Sur le
plan statutaire, les maréchaux des logis chefs, les adjudants et les adjudants-chefs de la gendarmerie sont
classés immédiatement à l'échelle de solde n° 4, à la différence des militaires non officiers des autres armées.
Pour répondre au sous-encadrement structurel de la gendarmerie et lui permettre de mettre en oeuvre dans les
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meilleures conditions les réformes engagées par le gouvernement (redéploiements, communautés de brigade,
commandement territorial), la ministre de la défense a récemment annoncé des mesures destinées à améliorer
le taux d'encadrement de la gendarmerie. En outre, il est prévu d'améliorer certains échelons de rémunération
des armées et de la gendarmerie. Par respect du principe d'unité du statut militaire, il ne saurait être envisagé
de créer une grille indiciaire spécifique pour l'ensemble des militaires de la gendarmerie. En effet, une telle
mesure dérogatoire serait de nature à remettre en cause l'ancrage de la gendarmerie au sein de la communauté
militaire, auquel les gendarmes sont particulièrement attachés.
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